
Spectacles   amateurs   interdits     
  

Une   certaine   confusion   a   conduit   à   l’annulation   de   représentations   
publiques     
  

  
Les   membres   du   quatuor   fribourgeois   (de   g.   à   dr.:   Albert   Nussbaumer,   Kajsa   
Lemcke,   Anne   Andrey-Chassot   et   José   Perritaz)   n’ont   pu   se   produire,   car   ce   ne   sont   
pas   des   artistes   professionnels.   
 
 
CHARLES   GRANDJEAN     
 
Culture     S’il   avait   été   revisité   par   Samuel   Beckett,   peut-être   que   le   spectacle   du   
Quatuor   laqué,   annulé   samedi   au   dernier   moment   au   théâtre   de   l’Arbanel,   se   serait   
intitulé:   En   attendant   les   pros.   C’est   en   effet   parce   que   les   quatre   membres   du   
quatuor   fribourgeois   ne   sont   pas   des   artistes   professionnels   qu’ils   n’ont   pas   pu   se   
produire   en   public.     
 
L’annulation   n’a   été   communiquée   que   vendredi   soir   aux   50   spectateurs   attendus.   
Une   décision   qui   a   soulevé   une   certaine   incompréhension.   «D’un   point   de   vue   
sanitaire,   il   faut   qu’on   nous   explique   ce   qui   change   de   se   retrouver   en   face   d’un   
comédien   amateur   ou   professionnel»,   pointe   l’une   des   spectatrices   déçues.     
 
Lecture   différente   



 
Les   organisateurs   ont   appris   par   hasard,   lundi   26   avril,   que   le   spectacle   n’était   pas   
autorisé.   Une   information   obtenue   au   détour   d’un   échange   entamé   mi-avril   avec   les   
autorités   pour   savoir   s’ils   étaient   autorisés   à   cuisiner   pour   la   troupe   à   l’issue   de   la   
représentation.   L’Arbanel   a   tenté   d’infléchir   la   décision   jusqu’au   dernier   moment.   En   
vain.     
 
«L’ordonnance   fédérale   est   très   claire   à   ce   sujet»,   relevait   une   collaboratrice   de   la   
Cellule   cantonale   de   coordination   vie   quotidienne   (CCC)   dans   un   courriel   adressé   
mercredi   passé   au   théâtre   de   l’Arbanel   pour   informer   de   l’impossibilité   d’organiser   le   
concert   prévu.   Raison   invoquée:   «Les   membres   du   quatuor   vocal   que   vous   souhaitez   
recevoir   ne   sont   pas   des   professionnels.»   L’article   de   l’ordonnance   à   laquelle   se   
réfère   la   CCC   distingue   «domaines   professionnels»   et   «domaines   non   
professionnels»   de   la   culture.     
 
Une   lecture   qui   a   fait   réagir   le   jour   même   les   responsables   du   théâtre.   Qui   ont   
aussitôt   demandé   par   courriel   à   la   CCC   de   reconsidérer   sa   position.   «En   retenant   
l’expression   «domaine»,   l’ordonnance   vise   les   organisateurs   et   non   pas   les   acteurs;   et   
pour   cause:   il   faut   des   organisateurs   professionnels   pour   assumer   le   respect   d’un   bon   
plan   de   protection;   le   fait   que   les   acteurs   soient   professionnels   ou   non   n’y   change   
rien»,   écrivent-ils.     
 
«Nous   avons   attendu   une   réponse   jusqu’à   vendredi.   Mais   comme   rien   n’est   venu,   
nous   avons   décidé   d’annuler   la   représentation»,   explique   André   Gaillard,   président   
de   l’Arbanel,   qui   a   obtenu   samedi   matin   l’information   orale   selon   laquelle   la   CCC   
avait   statué   négativement   sur   la   demande.     
 
Joint   hier   par   téléphone,   le   préfet   de   la   Veveyse   François   Genoud,   coprésident   de   la   
Cellule   de   coordination   cantonale,   assurait   qu’une   réponse   formelle   leur   
seraitcommuniquée   hier   encore.   Le   magistrat   de   préciser:   «Nous   avons   eu   des   
échanges   avec   l’OFSP   et   le   Service   de   la   culture   du   canton   qui   ont   confirmé   notre   
position.»     
 
A   l’image   du   sport     
 
Pour   la   CCC,   il   s’agit   avant   tout   de   s’aligner   sur   les   milieux   sportifs,   où   les   
compétitions   d’amateurs   avec   public   restent   interdites.   «Mais   la   comparaison   n’est   
pas   forcément   évidente,   reconnaît   le   préfet.   Jusqu’à   maintenant,   le   statut   de   
professionnel   était   plus   clair   dans   le   cadre   du   sport,   notamment   avec   les   listes   de   
Swiss   Olympic.»   Que   se   passe-t-il   en   cas   de   doute   sur   le   statut   professionnel   d’un   
artiste?   «En   cas   de   demande,   nous   répondons   en   analysant   au   cas   par   cas»,   répondil.     
 
L’équipe   de   l’Arbanel   n’est   pas   la   seule   à   avoir   interprété   les   annonces   du   Conseil   
fédéral   du   14   avril   différemment.   «Nous   n’avons   pas   saisi   la   distinction   entre   



comédiens   professionnels   et   amateurs»,   relève   Robin   Magnenat,   l’un   des   fondateurs   
et   membre   du   comité   de   la   troupe   amateur   châteloise   des   Culturés.   Forte   du   feu   vert   
de   la   commune,   et   sur   demande   de   celle-ci,   la   troupe   a   fait   parvenir   son   plan   de   
mesures   sanitaires   à   la   préfecture   dans   la   foulée   des   annonces   de   mi-avril.   En   
parallèle,   elle   ouvrait   les   réservations   pour   ses   représentations   du   début   mai.   «Nous   
avons   reçu   une   réponse   négative   de   la   préfecture   deux   semaines   avant.»     
 
La   troupe   a   accepté   le   verdict,   quand   bien   même   elle   a   travaillé   avec   des   régisseurs   
professionnels.   Faute   de   représentation,   elle   a   filmé   sa   création   L’Hydrante   que   le   
public   découvrira   vendredi   à   20   h   sur   le   site   de   la   Fédération   suisse   des   sociétés   
théâtrales   d’amateurs.   


